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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Accession a la propriete
Question écrite n° 41541

Texte de la question

M. Charles Baur attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du tourisme
sur l'inadaptation du pret a taux zero mis en place par le Gouvernement pour favoriser l'accession a la propriete.
Cette initiative efficace se trouve en effet contrariee par le fait que les 20 p. 100 exiges pour l'obtention du pret
ne tiennent pas compte du financement des frais de notaire, frais d'hypotheque et frais divers, obligeant
l'accedant a disposer d'un apport strictement personnel pour ce financement. Cette contrainte reglementaire va
a l'encontre des souhaits emis lors de la mise en place. Il souhaite donc connaitre les mesures que le
Gouvernement entend prendre a cet effet.

Texte de la réponse

Les elements a prendre en compte pour la determination du cout d'une operation eligible au pret 0 %
comprennent : la charge fonciere, qui comprend le prix du terrain hors frais d'acquisition, les honoraires de
geometre, les depenses relatives aux travaux d'amenagement du terrain et les honoraires y afferents,
demolitions, mouvements de terre, voies et reseaux divers, branchements ; le prix de revient de la construction
ou du batiment ; les honoraires correspondants ; la TVA afferente a l'ensemble d'operation. En sont exclus les
frais de notaires et les frais d'acquisition. Aucun minimum d'apport personnel n'a ete fixe par la reglementation
du pret a 0 %. Mais une operation d'accession suppose un effort d'epargne prealable de la part des accedants.
Cet effort est de nature a repondre au probleme du reglement des frais de notaire et des frais d'hypotheque.
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